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06.A – GÉNÉRALITÉS SOLS SOUPLES 
 

06.A.01 - Documents de référence 
La mise en œuvre des revêtements ci-dessous sera conforme aux prestations des documents suivants : 
- C.C. – D.T.U. n° 26.2 : chapes et dalles à base de liants hydrauliques CSTB 1794 Septembre 1982 
(norme homologuée NFP14.201) 
- C.C. – D.T.U. n° 53.2 : revêtements de sols plastiques collés CSTB 2445 Octobre 1990 (norme 
homologuée NFP 62.203) 
- Guide pratique d’emploi des enduits de lissage et des colles pour la mise en œuvre des revêtements 
minces de sols et de murs – SFCA (Syndicat Français des colles et adhésifs) juillet 1976 
- Cahier des prescriptions techniques d’exécution des enduits de lissage de sol intérieurs CSTB 1835 Mars 
1983 + complément CSTB 2379 décembre 1989 
- Notice sur le classement UPEC des revêtements de sol et classement UPEC des locaux CSTB 2183 
septembre 1987 
- Normes Françaises et européennes 
 

06.A.02 – Etendue de la prestation 
Les ouvrages faisant l’objet du présent lot sont exécutés à partir d’un support dont l’état de surface est 
défini par le CCTP. Ils comprennent le ragréage des support réalisés par le gros-œuvre et la fourniture et 
pose des revêtements et les nettoyages avec préparations nécessaires pour la mise en service. La mise en 
œuvre comporte toutes les coupes et sujétions de chutes. 
 

06.A.03 – Echantillons 
L’Entrepreneur est tenu de déposer un lot d’échantillons à l’Architecte pour le choix et la teinte des 
matériaux. 
Lorsque les choix seront déterminés l’entreprise devra fournir les échantillons des matériaux choisis 
découpés et en nombre suffisant à la demande de l’architecte pour la réalisation des plaquettes de 
décoration. 
Il sera demandé sans modification de prix, des surfaces témoins par type de revêtements 
 

06.A.04 – Réception des supports 
L’Entrepreneur du présent lot réceptionnera, contradictoirement avec la Direction Technique du chantier, 
tous les supports qui le concernent, il assurera qu’ils sont exempts de tous défauts ou mauvaise 
conception pouvant entraîner des désordres ultérieurs dans ses propres ouvrages. 
 
Faute par lui d’user de ces dispositions, les ouvrages seraient réputés satisfaisants et les travaux 
accessoires qui se révéleraient nécessaires par la suite, seraient entièrement à sa charge, sans qu’il soit 
besoin de mise en demeure préalable. 
Pour les ouvrages existants, supports du présent lot, le fait de soumissionner vaut acception de ceux-ci par 
le titulaire du présent lot. En conséquence, l’Entrepreneur devra inclure dans son offre, toutes sujétions de 
mise en œuvre sur les supports existants. 
 

06.A.05 - Mise en œuvre  
L’attention de l’entreprise est particulièrement attirée sur les points suivants, en ce qui concerne le 
revêtement après pose : 
 
 - planéité absolue des surfaces 
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 - rectitude parfaite des raccords 
 - régularité des joints 
- respect et continuité des nuances de coloris ; les différences de teinte dans une même pièce ne seront 
admises hors des effets de polychromie recherchés par l’Architecte. 
 
Toute surface qui présentera un défaut sera refusée par l’Architecte et refaite aux frais de l’entrepreneur. 
Tous les matériaux utilisés devront posséder un avis technique ou classement UPEC. 
L’entrepreneur du présent lot devra le nettoyage et le dépoussiérage complets des supports. 
 
L’entrepreneur du présent lot devra indiquer les cotes d’arase auxquelles devront lui être livrés les sols 
bruts. 
 
Il devra s’assurer de la conformité du travail livré avec les desiderata demandés. 
 
Le passage des canalisations est prévu partout à travers des fourreaux scellés. 
 
Le présent lot devra uniquement l’exécution des raccords au pourtour desdits fourreaux. S’il arrivait que 
des passages de canalisations soient modifiés après revêtement, l’Entrepreneur du présent lot devrait les 
raccords de revêtement non seulement au droit des nouveaux passages, mais aussi au droit des anciens, 
après leur suppression. 
 

06.A.06 – Préparation des supports 
Le titulaire du présent lot devra le ragréage avant pose ainsi que toutes les travaux préparatoires. 
 
Les produits de lissage des supports appliqués avant pose des revêtements seront adaptés à la nature du 
support et devront avoir fait l’objet d’un avis technique. 
 
Dans le cadre des ouvrages préparatoires, le titulaire devra les petits rebouchages de percements ou 
raccord divers. 
 

06.A.07 – Choix des teintes 
Le concepteur choisira les teintes des différents revêtements dans les gammes complètes des fabricants. 
 
Plusieurs teintes pourront être retenues pour l’ensemble de l’opération étant entendu que pour un même 
matériau, il n’y aura pas en principe de changement de teinte à l’intérieur d’un même local. 
 

06.A.08 – Avis technique 
Chaque revêtement proposé devra avoir fait l’objet d’un avis technique. 
 

06.A.09 – Nettoyage des sols  - mise en service 
Les sols seront livrés parfaitement propres. 
 
Les sols en plastique recevront, après nettoyage une première application des produits d’entretien 
préconisés par leur fabricant. 
 
06.B – GÉNÉRALITÉS SOLS DURS 
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06.B.01 – Documents de référence 
Les travaux seront réalisés suivant les prescriptions des : 
- CC - DTU  
• n° : 26.2 - chapes et dalles à  base de liants hydrauliques  CSTB 1794 Septembre 1982 (norme 
homologuée NFP 14.201) 
• n° : 52.1 -  revêtements de sols scellés  CSTB 2030 Octobre 1985 
- Cahier des prescriptions techniques d’exécution des enduits de lissage de sols intérieurs + complément : 
CSTB 1835 (mars 1983) et CSTB 2379 décembre 1989 page 29 
- Cahier des prescriptions techniques d’exécution de revêtement de sol intérieurs et extérieurs en carreaux 
céramiques ou analogues collés au moyen de mortiers collés : CSTB 2478 (mars 1991). Avenant au CPT 
des Atec  des mortiers collés CSTB Septembre 1993 
- Les colles pour revêtements céramiques - Guide technique UEAtc pour l’agrément (Mars 1990) - CSTB 
2435 Juillet / Août 1990 
- Notice sur le classement UPEC et classement UPEC des locaux CSTB 2183 Septembre 1987 
- Cahier des Prescriptions Techniques d’exécution des revêtements muraux intérieurs collés au moyen de 
mortiers colles CSTB 2235 Avril 1988 
- Notice sur le classement UPEC : méthodes de classement des carreaux céramiques : CSTB 1905 
décembre 1983 
- Notice sur le classement UPEC : méthodes de classement des carreaux à liant ciment : CSTB 1928  Mai 
1984 
- Règles Professionnelles enduits de lissage et colles : guide pratique d’emploi des enduits de lissage et 
des colles pour la mise en œuvre des revêtements de sols et de murs (SFCA Syndicat Français des Colles 
et Adhésifs Juillet 1976) 
- Normes Françaises et européennes 
 

06.B.02 – Echantillons 
L’Entrepreneur est tenu de déposer un lot d’échantillons à l’Architecte pour le choix et la teinte des 
matériaux dans les gammes complètes de teintes du fabricant. Aucun supplément de prix ne sera accordé 
à l’entreprise quelques soient les teintes choisies par l’architecte. 
 
Après les choix déterminés, l’entreprise s’engage à fournir les échantillons des matériaux retenus 
découpés dans le format demandé par l’Architecte pour la réalisation des plaquettes de décoration 
 

06.B.03 – Réception des supports 
L’Entrepreneur du présent lot réceptionnera, contradictoirement avec l’Entreprise de Gros-œuvre et en 
présence de la Direction Technique du chantier, tous les supports qui le concernent, il s’assurera qu’ils 
sont exempts de tous défauts ou mauvaise conception pouvant entraîner des désordres ultérieurs dans ses 
propres ouvrages. 
Faute par lui d’user de ces dispositions, les ouvrages seraient réputés satisfaisants et les travaux 
accessoires qui se révéleraient nécessaires par la suite, seraient entièrement à sa charge, sans qu’il soit 
besoin de mise en demeure préalable. 
 

06.B.04 – Coordination avec les autres corps d’état 
L’Entrepreneur du présent lot devra donner pendant la « période de préparation » toutes les indications et 
détails, matérialisés sur des schémas, relatifs aux réservations nécessaires à la mise en œuvre de ses 
revêtements sur les ouvrages neufs de gros-oeuvre ou sur les ouvrages existants. 
Pendant l’exécution des travaux de revêtements au sol, il appartient à l’entreprise du présent lot soit 
d’interdire l’accès, soit de créer un passage quand celui-ci est nécessaire, aux ouvriers des autres corps 
d’état 
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Seule l’entreprise du présent lot sera responsable des dommages qui pourraient résulter de la non 
observation des prescriptions ci-dessus. 
 

06.B.05 – Mise en œuvre des matériaux 
Nettoyage avant la pose des revêtements : l’entrepreneur du présent lot devra parfaire le nettoyage et 
débarrasser les supports de tout déchet et plus particulièrement du plâtre. 
 
L’Entrepreneur du présent lot devra exécuter à ses frais tous les piquetages qu’il reconnaîtra nécessaires 
pour obtenir une parfaite adhérence 
 
L’attention de l’entrepreneur est particulièrement attirée sur les points suivants : 
• planéité absolue des surfaces 
• régularité des joints 
• respect et continuité des nuances de coloris; les différences de teintes dans un même local ne 
seront pas admises hors sujétion polychromie recherchée par l’Architecte 
• rectitude parfaite des joints et arêtes  
• contrairement aux prescriptions de l’article T.4 du D.T.U. n° 2, l’entreprise de carrelage devra le 
nettoyage et le dépoussiérage complet des supports livrés par le Gros Oeuvre. 
 
Toute partie qui présentera un défaut quelconque sera refusée et refaite aux frais de l’entrepreneur du 
présent lot. 
 

06.B.06 – Forfait 
Seront également compris dans le prix forfaitaire : 
• toutes les coupes droites ou courbes apparentes ou non, percements, entailles, etc... nécessaires à 
une parfaite exécution 
• la mise en œuvre des siphons de sols 
• tous les raccords après le passage de toutes les corporations 
• la fourniture des plans de calepinage avant la réalisation des ouvrages avec localisation des joints 
de fractionnement 
 
 

06.B.07 – Protections 
L’entrepreneur du présent lot est responsable, jusqu’à la réception, de ses ouvrages. A cet effet, il devra : 
• protéger les revêtements après pose, par des planches ou interdire la circulation 
• protéger les carrelages par un lit de sciure ou plâtre sur papier kraft 
• protéger toutes les arêtes de tous les revêtements 
 
 

06.B.08 – Nettoyage 
Avant la réception, tous les sols faisant partie du présent lot seront soigneusement nettoyés, les joints 
seront dégarnis des déchets de ciment. 
 

06.B.09 – Réalisation des travaux 
Le fractionnement des surfaces et le traitement des joints sont exécutés dans les conditions fixées au DTU. 
Le titulaire du présent lot soumettra le plan de joints à l’approbation des maîtres d’œuvre et du bureau de 
contrôle. 
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06.C – TRAVAUX  SOLS SOUPLES 
 

06.C.01 – Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Frais consécutifs aux dispositions prises en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs 
conformément au Plan Général de Coordination (P.G.C.) établi par le coordonnateur désigné et joint au 
dossier de consultation des Entreprises. 
 

06.C.02 – Travaux préparatoires 
a) Travaux de dépose 
Dépose et évacuation des moquettes.  
 
Localisation : suivant plans de repérage. 
 
b) Sur ancien revêtement de sol (carrelage, béton après dépose des moquettes) 
 - ponçage du support pour suppression des anciennes traces de colle 
- dépoussiérage soigné par aspiration 
- application d'une primaire d'adhérence, si nécessaire 
- ragréage par un mortier rapide, autolissant, de lissage des sols type NIVELISS de chez WEBER et 
BROUTIN ou équivalent  
 
Localisation : avant pose des sols collés décrits ci-après 
 
c) Résine contre les remontées dʼhumidité  
Fourniture et mise en place d'une résine contre les remontées d'humidité, à deux composants, sans 
solvant. 
Mise en œuvre sur support sain selon prescriptions du fabricant, compris relevé en plinthe  
 
Localisation : tous locaux traités en PVC à rez-de-chaussée  
     

06.C.03 – Revêtement de sol PVC   
Revêtement PVC isophonique calandré pressé, non chargé, groupe T d'abrasion, sur sous-couche mousse 
PVC  très haute densité armaturé 
- doté d'un traitement anti-encrassement OVERCLEAN XL, évitant toute métallisation 
- traitement fongistatique et bactériostatique type BIOSTATIC ou équivalent 
- certifié NF-UPEC A+ 
 
Fourniture et pose de profil d'arrêt inoxydable entre sols différents. 
Les joints seront soudés à chaud avec cordon d'apport exécuté 24 H après pose  
Travaux préparatoires adaptés au support  
 
a) Classement U3 P3 E2/3 C2 
- épaisseur 3.25 mm 
- poids total moyen 2680 g/m2    
- couche d'usure ≥ 0.60 
- réaction au feu M3 Cfl – S15 
- performance acoustique 19 dB(A) 
- résistance à la lumière ≥ 6 
- résistance au poinçonnement valeur moyenne 0.08 mm (exigence de la norme ≤ 0.20) 
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- antistatique de la classe 1 
 
Localisation : Tous locaux suivant plans de repérage, sauf la salle d’activité 02, SDB et Douche. 
 

06.C.04 – Revêtement de sol PVC non collé  
Fourniture et pose d’un revêtement de sol PVC multicouche acoustique haute rémanence du type Sarlon 
trafic modul'up 33 de la société FORBO ou équivalent, composé d’une couche d’usure d'usure compact 
transparente, avec armature en voile de verre sur dossier de mousse renforcée, traitée en usine avec un 
vernis polyuréthane anti-encrassement photoréticulé sous rayons U.V., évitant ainsi l’application 
d’émulsions auto-lustrantes. Il sera certifié NF UPEC.A par le CSTB et procurera une résistance au 
poinçonnement de 0,08 mm ; une rémanence rapide ; une isolation phonique aux bruits de chocs certifiée 
mLw 19 dB selon NF EN 140-8 ; une performance de sonorité à la marche du niveau classe A selon NF S 
31-074. Il répondra aux exigences du niveau d’antistaticité classe 2 et aura un traitement fongistatique et 
bactériostatique permanent.  
- Classement européen 23/33  
- Certification NF UPEC. A+ : U3P3E2/3C2  
- Efficacité acoustique : Lw 19 dB, selon norme EN ISO 712-2  
- Résistance au poinçonnement 0,08 mm  
- Épaisseur totale Lés T : 3,25 mm  
- Épaisseur de la couche d’usure : 0,60 mm (lés T)  
- Classement feu Euroclasses Cfl-s1 (équivalent M3)  
- Teinte et Motifs : au choix du Maitre d'Oeuvre.  
 
Mode de pose : Bord à bord dans le même sens. Pose libre sans colle non maintenue en périphérie, 
uniquement aux joints et seuil de portes avec adhésif simple face antiglisse de type modul'up préconisé par 
le fabricant et conformément aux règles professionnelles et aux indications données dans les fiches des 
fabricants. Traitement des joints conformément au DTU 53-2 à chaud par soudure thermique avec un 
cordon d’apport ou à froid avec un produit garanti par son fabricant.  
Nettoyage de fin de chantier : Le nettoyage de fin de chantier permettra de débarrasser le revêtement de 
tous types de salissures (traces de colles, peintures...) ; il nécessite une action chimique forte. Lavage à 
l’eau claire additionnée d’un détergent alcalin (ou décapant à cire), proscrire tous les produits solvantés. 
 
Localisation : Sur le parquet existant dans la salle d’activité 02.  
 

06.C.05 – Revêtement concept douche - Système Taradouche 

Réalisation dʼune étanchéité sur les parois et le sol, suivant la réglementation en vigueur et toutes sujétions 
de mise en œuvre selon les prescriptions du fabricant. 
Revêtements de concept douche comprenant mur et sol, revêtement vinyle avec armatures en voile de 
verre sur semelle alvéolaire de mousse chimique ou PVC homogène.  

Revêtement bénéficiant d'un traitement "BIOSTATIC" (traitement hygiène bactériostatique et fongistatique) 
et d'une protection de surface.  

La mise en oeuvre doit être réalisée conformément aux prescriptions de la norme NF DTU 53.2 P1-1. 
Le support doit être plan, lisse, sec et sain. L’enduit de ragréage autolissant doit être classé P3. Les 
températures du support et de l’atmosphère doivent être au moins égales à +12° C.  

Lés disposés inversés et soudés à chaud, avec étanchéité en rives en locaux E3. 
Dans le cadre du système pour pièces humides Concept Douche, les préconisations du cahier des charges 
doivent être respectées. 
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Disposant d’une décision d’admission à la marque NF UPEC, son classement U4P3E2/3C2. 
Il bénéficiera d’une Garantie 10 ans. Il est 100 % recyclable.  

a) Etanchéité  
b) Sols 
c) Murs 
d) Siphons (à la charge du lot CVC) 
 
Nota : Le décaissement et la forme de pente nécessaire du support sera réalisé par l’entreprise titulaire du 
lot G.O. L’entreprise du présent lot doit prévoir l’ensemble des travaux préparatoire du support décrits ci-
dessus. 
 
Localisation : SDB et Douche à rez-de-chaussée  
 

06.C.06 – Protection crédences lavabos  
Fourniture et pose de protection type DECOCHOC-SPM, ou équivalent pour les crédences des lavabos. 
- Ht. 60cm. 
- Teinte au choix du maître d’œuvre, dans la gamme du fabricant. 
 
Localisation :  
- En crédence sur la surface et les retours des lavabos, dans les WC PMR à rez-de-chaussée et à l’étage. 
- En crédence sur la surface du lave-mains, dans le WC à l’étage. 
- En crédence sur la surface et les retours du vidoir, dans le local ménage humide, à l’étage. 
 

06.C.07 – Accessoires 
a) Plinthes PVC 
Plinthes PVC Fourniture, mise en œuvre et toutes sujétions de plinthes en PVC, soudure à chaud en 
angles rentrants et sortants, fixation mécanique avec pointes et à la colle. Les plinthes seront assorties aux 
revêtements de sols choisis. 
 
Localisation : Tous locaux en sols PVC 
 
b) Profil de seuil 
Profil de seuil plat 35 mm fixé mécaniquement entre revêtement PVC et carrelage. 
 
Localisation : entre revêtement PVC et carrelage. 
 
 
06.D – TRAVAUX SOLS DURS  
 

06.D.01 – Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Frais consécutifs aux dispositions prises en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs 
conformément au Plan Général de Coordination (P.G.C.) établi par le coordonnateur désigné et joint au 
dossier de consultation des Entreprises. 
 

06.D.02 – Chape thermique 
Fourniture et pose d'une chape flottante au mortier de ciment, comprenant 
- Nettoyage parfait du support avec enlèvement des aspérités éventuelles. 
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- Fourniture et mise en place d'un écran d'étanchéité au sol et contre les relevés, en film polyéthylène 
armé, épaisseur minimale 100microns, posé avec recouvrements aux joints de 0,20m minimum. 

- Fourniture et pose d’une sous couche résiliant phonique  
- Isolation d’épaisseur 12cm environ sera à la charge du présent lot (R =5.55m2°C/W). 
- Coulage d'une chape au mortier de ciment dosé à 350kg/m3, finition pour recevoir un revêtement collé ou 

posé. 
- Joints de fractionnement selon DTU et bande résiliente de désolidarisation au pourtour des pièces. 
- Compris protection des pieds de cloison type plaque de plâtre par un polyane. 
- Chape flottante, épaisseur 5cm. 
Exécution de tous les joints selon réglementation. 
Compris toutes sujétions de réalisation et de bonnes finitions. 
 
Localisation : Extension gaine d’ascenseur, suivant plan. 
 

06.D.03 – Carrelage  
- Fourniture et pose de carrelage esthétiquement identique au carrelage existant, pose traditionnelle, 

classement UPEC U4 P4 E3 C2. 
- Plinthes périphériques à bord arrondi assorties au carrelage, avec joint souple sous plinthes, y compris 

seuil. Les plinthes posées devront avoir une finition soignée.  
- Toutes sujétions de pose. 
 
Localisation : Salle d’activité 01, extension gaine ascenseur, suivant plan de repérage.  
 

06.D.04 – Reprise des plinthes et carrelage existant 
- L’entreprise du présent lot doit la reprise du carrelage, identique à l’existant, suite à la dépose des 
cloisons et création/élargissement de baies prévus au lot G.O, 
- Si nécessaire, le remplacement des carreaux endommagés, identique au revêtement existant. 
- Réglage des pentes, coupes, chutes et toutes sujétions de pose. 
- Plinthes périphériques à bord arrondi assorties au carrelage, avec joint souple sous plinthes, y compris 
seuil. Y-compris le remplacement des plinthes endommagés, identique à l’existant. Les plinthes posées 
devront avoir une finition soignée. 
 
Localisation : Suivant les plans de repérage des ouvrages(murs/cloisons) à déposer, créer ou modifier et 
suivant nécessité. 
 

06.D.05 – Reconstitution du plancher technique  
L’entreprise du présent lot doit la reconstitution du plancher technique existant, comprenant : 
- La fourniture et pose de dalles manquantes et en remplacement des dalles vétustes, identique à 
l’existant. 
- La fourniture et pose d’accessoires manquants et en remplacement des accessoires vétustes devenus 
inutilisables (Ossature, vérins, plots, traverses,…). 
- Les découpes et adaptations nécessaires pour la mise en œuvre des cloisons prévue au lot 04 (posées 
sur la dalle béton, localisation :suivant le plan), pour l’insertion des trappes électrique éventuellement. 
- La fourniture de dalles supplémentaires pour stockage. 
- Le nettoyage de la zone de chantier. 
 
Localisation : Bureau 06, bureau 07, circulation, local technique, suivant plan de repérage.  
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06.D.06 – Tapis brosse 
a) Tapis brosse en remplacement de l’existant 
Tapis d'entrée : en profilé d'aluminium rigide, type CS FRANCE "PEDISYSTEM" série PEDIGARD 
(conforme à la réglementation PMR), ou équivalent : 
- assemblage par câble métallique souple 
- Surface en fibre polypropylène avec insertion d'une rangée de brosses entre profilés  
- Insert caoutchouc, isolant acoustique et anti-dérapant 
- Dim. suivant réservation/ cadre existant. 
- Teinte au choix du maître d’œuvre, dans la gamme du fabricant. 
 
Localisation : Entrée du bâtiment, dégagement de la sortie PMR côté jardin clos. 
 
b) Tapis d’entrée extra plat 
Fourniture et pose d’un tapis d’entrée absorbant spécial fort trafic de type COSMO, ou équivalent : 
- Surface en polyamide est très résistant. 
- Fibres touffetées absorbent l’humidité. 
- Résistant au feu (Ignifugé Cfl-S1). 
- Teinte au choix du maître d’œuvre, dans la gamme du fabricant. 
- Dim. 60x90cm 
 
Localisation : Dégagement de la sortie côté jardin clos. 
 
c) Couvre joints de dilatation de sols  
Fourniture et pose de joints de dilatation intégrés aux sols constitués de profilés à inox, fixés par vis et 
chevilles dans rainure et réservation dans plancher béton. Les cadres seront ancrés dans le béton. 
- Le couvre joint doit être affleuré au niveau des sols finis et ne procurant aucun ressaut. 
- Le traitement des joints de dilatation fera l’objet d’une validation sur présentation d’échantillon. 
- Toutes sujétions de pose. 
 
Localisation : Au droit des joints intérieurs de dilatation de sols (Gaine ascenseur créée).  
 
d) Couvre joint de dilatation de mur  
Fourniture et pose de couvre-joint de dilatation de murs. 
- Le traitement des joints de dilatation fera l’objet d’une validation sur présentation d’échantillon. 
- Toutes sujétions de pose. 
 
Localisation : Au droit des joints intérieurs de dilatation de murs (Gaine ascenseur créée). 
 

06.D.07 – Nettoyage  
A la charge de l’entreprise du présent lot le nettoyage des sols conservés, comprenant : 
- Le nettoyage du sol carrelé conservé notamment des taches blanches présentes, y-compris la fourniture 

et utilisation de l’ensemble de produits, moyens et procédés nécessaires avec la prise en compte des 
précautions indiquées par le fabricant. 

- Le sol souple conservé sera nettoyé et recevra une application des produits d’entretien appropriés. 
- La livraison de l’ensemble des sols parfaitement propres. 
 
Localisation : Sur l’ensemble du bâtiment. 

 
 
 
 


